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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l'alinéa 192.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les rédacteurs de cet amendement considèrent que les stages d'initiation auprès des forces de 
sécurité ne sont pas adaptés à des enfants. L'alinéa 192 propose en effet d'ouvrir les stages auprès de 
la gendarmerie nationale dès 11 ans. Cette approche de l'engagement citoyen n'est pas adapté à un 
public d'enfants. 


